
Consulat Général de la République D'Haïti à Montréal
Section des Affaires Consulaires

L'octroi d'un Certificat d'identité et de voyage à un (e) citoyen (ne) haïtien (ne) est accordé seulement par le 
Chef de Mission.  Ce document d'identité, qui a valeur de passeport pour aller simple en Haïti n'est délivré 
que de façon exceptionnelle dans les cas d'extrême urgence avérés.  Par exemple : en cas de décès lorsque le 
délai ne permet pas l'établissement d'un passeport, demande des autorités locales en vue de l'expulsion de 
leur territoire d'un ressortissant haïtien pour cause de séjour irrégulier, de prisonniers, d'indigents et de 
réfugiés.

Documents requis

· Acte de naissance ou Extrait d'Acte de naissance des Archives Nationales;

· Passeport haïtien ou une autre pièce d'identité avec photo corroborant le lieu et la date de naissance;

· Billet d'avion ou réservation officielle à une agence de voyage;

· Deux (2) photos format passeport couleur (35 x 45mm) récentes (le sceau du photographe en 
témoigne).

Procédures

1. Le citoyen haïtien, la citoyenne haïtienne fait une demande au Consulat, muni (e) des pièces requises.  
Dans certains cas, le requérant adresse une demande écrite précisant les causes et les circonstances de 
l'absence de son passeport haïtien dans le cas d'une demande initiée par les autorités locales.

2. Il, elle rencontre le Chef de Mission pour lui exposer les motifs de sa demande;
3. Si le Chef de Mission autorise l'émission du Certificat d'identité et de voyage, il, elle remplit et signe 

le formulaire de « Certificat d'Identité et de voyage » et remet les documents requis pour 
photocopie;

4. Le Consulat établit une date de délivrance du Certificat d'Identité et de Voyage qui n'est valide que 
pendant les quarante huit (48) heures suivant son émission;

5. Le requérant, la requérante retire son document de voyage la veille de son départ ou selon les 
arrangements pris avec le Consulat.  Dans le cas d'un passeport périmé ou autre document 
manquant, la personne s'engage à obtenir ces documents en Haïti par ses propres moyens.

Frais

Le Certificat d'Identité et de Voyage est délivré sans frais.

Delai

Le Certificat d'Identité et de Voyage est délivré la veille du départ pour Haïti.

Certificat d'identité
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